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Convoqué le jeudi 19 janvier 2017, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 26 janvier 2017 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard 
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, 
Thibault RASSAT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii 
YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Christophe COUR, Perla DANAN, Vincent HALUSKA, Chantal LEVY-RAMEAU, Audrey LLEDO, Caroline 
NAVARRE, Patrick RIVAS. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

 Garantie d’emprunt – Ville de Montpellier/SA3M  
Restanque 

5,5 M€ Caisse des Dépôts et Consignations 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Dans le cadre de l’opération La RESTANQUE, confiée par la Ville de Montpellier à la Société d’Aménagement 
de Montpellier Méditerranée Métropole, la SA3M souhaite réaliser un emprunt de 5,5 M€ pour financer le 
portage financier de cette  opération importante pour le développement de la Ville de Montpellier.  
 
Aussi, après négociation avec des banques partenaires, la SA3M a obtenu auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, l’emprunt suivant : 
 

o   Montant : 5 500 000 € 
o    Durée totale : 7 ans, à compter de la date de versement 
o    Périodicité des échéances : mensuelle 
o    Taux : 0.60% 
o    Amortissement constant 
o    Garantie de la Ville de Montpellier : 80% 
o    Indemnité actuarielle en cas de remboursement anticipé 
o    En cas de défaut de remboursement du prêt ou, en cas de défaut de paiement de toute somme due 

en vertu du contrat, les sommes échues et impayées porteront intérêt au taux d’intérêt applicable 
au prêt majoré de 600 points de base à compter de leur date d’exigibilité. 

o    Affectation du prêt au remboursement du COI sur Restanque 
 
La garantie de la Ville est proposée à hauteur de 80 % des montants contractés. Cette garantie est accordée pour 
la durée totale du prêt à hauteur de 4 400 000 €. 
 
La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
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La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Contrat de prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il 
ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité s’engage 
dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du Contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’accorder le cautionnement solidaire de la Ville à hauteur de 80 % de l’emprunt que la Société 
d’Aménagement de Montpellier Méditerranée Métropole (SA3M) va contracter auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations à hauteur de 4 400 000 € de garantie, aux conditions précisées ci-dessus 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

 
 
 

Le Conseil adopte.     
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 

 
Philippe SAUREL 
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